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GROUPE CASINO : LA CFDT MET EN PLACE 

UNE CELLULE DE CRISE.

Après avoir généré une dette insoutenable, le groupe Casino 

est entré depuis fin octobre en procédure de sauvegarde 

accélérée (administration judiciaire). La CFDT avait pourtant 

alerté l’ensemble des parties prenantes dès 2019 mais n’avait 

pas été écoutée !

La CFDT tient à affirmer son extrême vigilance et sa 

préoccupation quant au sort de l’ensemble des salariés du 

groupe Casino (magasins, sièges, entrepôts).

En effet, face à une nouvelle dégradation de ses résultats, le 

groupe a annoncé sa volonté de céder 313 hypermarchés et 

supermarchés à Auchan et Intermarché. A noter qu’à terme, les 

salariés de ces magasins risquent de perdre leurs avantages 

sociaux à la suite du transfert.

Les dizaines de milliers de salariés du groupe sont désormais 

tous impactés, soit parce qu’ils travaillent dans un magasin qui 

va être cédé, soit à cause de la baisse d’activité qui résultera de 

ces cessions en entrepôt ou dans les sièges.

C’est pourquoi, la fédération des Services CFDT, en lien avec 

ses mandatés dans l’entreprise, a décidé de mettre en œuvre 

une cellule de crise dédiée.

Celle-ci, composée de militants, de responsables de la 

fédération et de juristes travaillera en priorité à 

l’accompagnement social des salariés. 

Elle proposera dès le début de l’année des mesures sociales 

concrètes qui prendront en compte l’intérêt des salariés de 

l’ensemble des établissements du groupe, et devront faire l’objet 

d’un accord.

La CFDT veillera à ce que chacun prenne ses responsabilités.

L’accompagnement social des salariés touchés par cette 

catastrophe sans précédent doit devenir une priorité.
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